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Nom du pays:                                                                                                          
 
Le fonctionnaire chargé de recueillir les données concernant l’ensemble du questionnaire est 
prié de renvoyer toutes les sections du questionnaire dûment remplies au plus tard le 
31 janvier 2006 à la Division de l’analyse des politiques et des relations publiques, Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime, B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche), ou à la 
Division de statistique, Organisation des Nations Unies, New York, N.Y. 10017 (États-Unis 
d’Amérique). 

Le présent questionnaire est distribué par l’intermédiaire des missions permanentes auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. 

En vue de faciliter toute clarification qu’il y aurait lieu d’apporter aux données 
communiquées, les renseignements concernant le fonctionnaire chargé de les coordonner 
devraient être indiqués ci-dessous et à la première page de chacune des sections du 
questionnaire. 

Nom:                                                                                                                         

Titre fonctionnel:                                                                                                       

Organisme:                                                                                                                

Rue:                                                                                                                           

                                                                                                                                  

Ville/État/pays:                                                                                                          

Téléphone (avec indicatif du pays et de la ville):                  _                                    

Télécopieur (avec indicatif du pays et de la ville):                                                    

Courrier électronique:                                                                                               
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Introduction 
A. Objectifs de la neuvième Enquête de l’Organisation des Nations Unies sur les 

tendances de la criminalité et le fonctionnement des systèmes de justice pénale 
1. Le Conseil économique et social a, par sa résolution 1984/48 du 25 mai 1984, prié le Secrétaire 

général de tenir à jour et d’étoffer la base de données de l’Organisation des Nations Unies sur la 
criminalité, en continuant à effectuer des enquêtes sur les tendances de la criminalité et le 
fonctionnement des systèmes de justice pénale.  

2. La neuvième Enquête des Nations Unies sur les tendances de la criminalité et le 
fonctionnement des systèmes de justice pénale, qui porte sur la période allant de 2003 à 2004, a 
pour principal objectif de réunir des données sur la fréquence des crimes et délits constatés et 
sur le fonctionnement des systèmes de justice pénale afin d’améliorer l’analyse et la diffusion 
de ces données dans le monde entier. Les résultats de la neuvième Enquête permettront d’avoir 
un aperçu général des tendances et des interactions existant au sein des différents organes du 
système de justice pénale de façon à favoriser l’adoption de décisions prises en toute 
connaissance de cause, tant au plan national qu’au niveau international. 

3. Comme pour chaque enquête précédente, les données recueillies dans le cadre de la neuvième 
Enquête seront essentielles car elles donneront un aperçu des tendances générales de la 
criminalité et de la justice pénale dans le monde. Elles reposent sur les renseignements déjà 
recueillis et permettent de bien comprendre les tendances mondiales de la criminalité depuis le 
milieu des années 1970.  

4. Le questionnaire de la neuvième Enquête comporte tout un ensemble de questions qui ont pour 
objet de recueillir les données, essentiellement d’ordre statistique, sur les principaux stades du 
déroulement de la justice pénale, pour les années 2003 et 2004. Il est très semblable aux 
questionnaires des sixième, septième et huitième Enquêtes de l’Organisation des Nations Unies 
sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement des systèmes de justice pénale, qui 
portaient sur les années allant de 1995 à 2002. Afin de répondre correctement au questionnaire, 
il est recommandé de suivre attentivement les directives données dans les paragraphes ci-après. 
Les réponses partielles devraient être examinées par le service central chargé de remplir le 
questionnaire pour s’assurer que les données recueillies grâce au questionnaire correspondent à 
des juridictions clairement définies (par exemple les juridictions nationales ou fédérales) et sont 
d’un point de vue statistique tout à fait valables. Il importe de vérifier si tous les éléments de 
l’enquête sont cohérents.  

B. Directives pour remplir le questionnaire 
1. Le présent questionnaire a été élaboré de façon que ses différentes parties puissent être 

dissociées entre différents organismes, puis regroupées par un organisme central avant d’être 
transmises au Secrétariat de l’ONU. 

2. Le questionnaire est disponible sous forme électronique à l’adresse suivante: 
http://www.unodc.org/unodc/en/crime_cicp_survey_ninth.html. 

3. Les destinataires sont invités à tenir compte de ce qui suit avant de remplir les tableaux: 

a) Si les chiffres indiqués dans un tableau accusent des écarts considérables d’une année sur 
l’autre, les raisons à l’origine de ces écarts doivent être indiquées dans une note renvoyant 
au tableau; 

b) S’il n’est pas possible de communiquer des données classées ou définies exactement 
comme dans les tableaux, les données fournies doivent être ajustées autant que possible en 
expliquant la démarche suivie au bas du tableau ou sur la page figurant en regard;  

c) Si les chiffres ne sont pas encore connus, il y a lieu, chaque fois que cela est possible, 
d’insérer les données provisoires ou les estimations avec une mention explicative;  

d) S’il n’est possible de remplir un tableau qu’en partie, il convient d’indiquer, dans la 
section pertinente, que les autres données sont “manquantes”; 
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e) Si aucun chiffre n’est disponible, il y a lieu de le spécifier en portant, dans la case prévue 
pour la réponse, la mention “encore manquantes”, “non classées” ou “non compilées” 
selon les cas; 

f) Dans la plupart des cas, l’année civile devrait être la période utilisée. Lorsqu’une autre 
période annuelle est retenue, par exemple un exercice budgétaire différent de l’année 
civile, il convient de le préciser; 

g) Les données statistiques concernant le personnel de la justice pénale, les décisions des 
tribunaux et la population carcérale doivent se rapporter à tous les échelons de l’État, 
c’est-à-dire aussi bien à l’administration centrale qu’aux administrations nationales, à 
celles des États membres d’un État fédéral ou d’une confédération ou aux collectivités 
locales. 

4. Pour toute explication ou information complémentaire concernant le présent questionnaire, 
prière de s’adresser au Directeur de la Division de l’analyse des politiques et des relations 
publiques, Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, B.P. 500, A-1400 Vienne 
(Autriche). Ces demandes peuvent également être communiquées par télécopie (43-1-26060-
5938) ou par courrier électronique (wolfgang.rhomberg@unodc.org). 
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Questionnaire 
Neuvième Enquête de l’Organisation des Nations Unies 
sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 

des systèmes de justice pénale  
2003-2004 

 

 

I.  Police 
 

 

Nom du pays:                                                                                                          
 

Prière de remplir et de renvoyer le présent questionnaire au plus tard le 15 décembre 2005 
au fonctionnaire chargé de la coordination dont le nom est indiqué dans l’encadré ci-dessous, 
qui adressera à son tour toutes les sections du questionnaire dûment remplies à la Division de 
l’analyse des politiques et des relations publiques, Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime, B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche), ou à la Division de statistique, 
Organisation des Nations Unies, New York, N.Y. 10017 (États-Unis d’Amérique). 

Le présent questionnaire est distribué par l’intermédiaire des missions permanentes auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Il est disponible sous forme électronique à l’adresse suivante: 
http://www.unodc.org/unodc/en/crime_cicp_survey_ninth.html. 

Nom:                                                                                                                         

Titre fonctionnel:                                                                                                       

Organisme:                                                                                                                

Rue:                                                                                                                           

                                                                                                                                  

Ville/État/pays:                                                                                                          

Téléphone (avec indicatif du pays et de la ville):                                                       

Télécopieur (avec indicatif du pays et de la ville):                                                    

Courrier électronique:                                                                                               
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Définitions 
1. Les définitions ci-après s’appliquent dans de nombreux systèmes juridiques. 

2. Par “homicide volontaire”, on peut entendre le fait de donner volontairement la mort à autrui; cette 
définition comprend l’infanticide. 

3. Par “homicide involontaire”, on peut entendre le fait de donner involontairement la mort à autrui, y 
compris l’homicide par imprudence, mais non la mort causée par des accidents de la circulation. 

4. Par “coups et blessures volontaires”, on peut entendre tout acte d’agression de nature à porter atteinte à 
l’intégrité corporelle d’autrui, y compris les voies de fait mais non compris l’attentat à la pudeur. 
Quelques systèmes de justice pénale établissent une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves, selon le degré du dommage subi. S’il en est ainsi dans votre pays, 
veuillez préciser les données pertinentes pour les coups et blessures graves sous la rubrique “Violences 
graves”. Sous la rubrique “Total”, prière d’indiquer les données correspondant aux coups et blessures 
graves (c’est-à-dire violences graves) et celles relatives aux coups et blessures simples. Prière 
d’indiquer le critère essentiel utilisé pour établir une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves si une telle distinction existe dans votre pays. 

5. Par “viol”, on peut entendre des rapports sexuels sans consentement valable. Prière de préciser si les 
données communiquées portent sur le viol tel que défini par la loi. Prière d’indiquer aussi si dans votre 
pays une distinction est établie entre l’attentat à la pudeur accompagné de violence et l’acte de 
pénétration sexuelle.  

6. Par “vol à main armée”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien appartenant à une personne en 
venant à bout de sa résistance par la force ou la menace de la force.  

7. Par “vol”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien à l’insu ou contre le gré de son propriétaire 
légitime, à l’exclusion du cambriolage et du vol avec effraction ainsi que du vol de véhicules 
automobiles. Dans certains cas, le code pénal établit une distinction entre le vol proprement dit et les 
petits larcins en fonction de la valeur des marchandises et des biens pris à leur propriétaire légitime. Si 
une telle distinction existe dans votre pays, prière d’indiquer les données relatives aux infractions 
graves sous la rubrique “Infractions graves”. La rubrique “Total” doit comprendre les données pour les 
infractions graves et les petits larcins. Prière d’indiquer sur quel critère essentiel repose cette 
distinction, si elle existe dans votre pays.  

8. Par “vol de véhicule automobile”, on peut entendre l’enlèvement d’un véhicule automobile contre le 
gré de son propriétaire légitime. 

9. Par “cambriolage”, on peut entendre le fait de pénétrer illicitement chez autrui dans l’intention de 
commettre une infraction. 

10. Par “escroquerie”, on peut entendre l’acquisition de biens d’autrui par des manœuvres frauduleuses. 
Prière de préciser si l’obtention frauduleuse de biens financiers est comprise dans les données 
communiquées. 

11. Par “détournement de fonds”, on peut entendre le fait de s’approprier illégalement les biens d’autrui 
que l’on a déjà en sa possession. 

12. Par “infractions relatives aux drogues”, on peut entendre des actes délibérés comprenant la culture, la 
production, la fabrication, l’extraction, la préparation, l’offre à des fins de vente, la distribution, 
l’achat, la vente, la livraison à quelque condition que ce soit, le courtage, l’expédition, l’expédition en 
transit, le transport, l’importation, l’exportation et la possession de drogues soumises à un contrôle 
international. Lorsqu’il y a lieu, on pourra se référer aux dispositions de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 19611 et à d’autres réglementations adoptées en exécution des dispositions de la 

                                                         
 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, n° 7515. 
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Convention de 1971 sur les substances psychotropes2 ou de la Convention de 1988 des Nations Unies  
sur le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes3 ou de ces deux instruments. 

13. Par “corruption active et/ou corruption passive”, on peut entendre le fait soit de solliciter ou d’accepter 
un avantage matériel ou personnel, ou la promesse d’un tel avantage, à l’occasion de l’exercice d’une 
fonction publique, en contrepartie d’un acte qui constitue ou non une violation de la loi, soit de 
promettre ou d’accorder un avantage matériel personnel à un fonctionnaire public en contrepartie 
d’une faveur qu’on lui demande. 

14. Par “enlèvement et séquestration”, on peut entendre le fait de retenir illégalement une ou plusieurs 
personnes contre leur gré (ou équivalent national, par exemple par la force, la menace, la fraude ou le 
détournement) dans le but d’exiger en contrepartie de leur libération un avantage illicite ou tout autre 
bienfait d’ordre économique ou matériel ou d’obliger une personne à faire ou à ne pas faire quelque 
chose. 

15. Par “crimes ou délits constatés par la police”, on peut entendre le nombre total des infractions 
passibles de poursuites pénales ou d’autres infractions analogues (c’est-à-dire des infractions tombant 
sous le coup de diverses lois spéciales), à l’exclusion des violations légères du code de la route et 
autres infractions de peu de gravité, qui ont été portées à la connaissance de la police ou d’autres 
organismes de détection et de répression et enregistrées par l’un de ces organismes. 

16. Par “personnel de la police ou des organismes chargés d’assurer le respect des lois”, on peut entendre 
le personnel des organismes publics qui ont pour tâche principale de prévenir et de déceler les crimes 
ou délits et d’enquêter à leur sujet et d’appréhender les délinquants présumés. Si, dans votre pays, la 
police fait partie des forces nationales de sécurité, veuillez essayer, dans la mesure du possible, de 
limiter les réponses à la police civile proprement dite, par opposition à la garde nationale ou à la milice 
nationale. S’il existe un grand nombre de forces locales, prière de communiquer si possible des 
données sur ces forces. Si certains fonctionnaires de la police ou des organismes chargés d’assurer le 
respect des lois exercent des fonctions relevant du ministère public, prière de l’indiquer en dessous du 
tableau 1. Les chiffres indiqués ne devraient pas tenir compte du personnel auxiliaire (secrétaires, 
commis, etc.). 

17. Si les catégories indiquées plus haut dans les paragraphes 2 à 14 ne correspondent pas pleinement à 
votre législation pénale nationale, prière d’ajuster autant que possible les données fournies et 
d’indiquer quels sont les crimes ou délits compris dans vos statistiques qui seraient comparables à 
ceux des catégories indiquées, ou de préciser comment le crime ou délit analogue est défini dans votre 
pays, en donnant les explications nécessaires en dessous du tableau ou sur la page en regard. 

 

                                                         
 2 Ibid., vol. 1019, n° 14956. 
 3 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une convention contre le trafic 

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.94.XI.5). 
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Tableau 1 

Effectifs de la policea, par sexe, et ressources financières, 2003-2004 

Au 31 décembre 
 Si une autre date est retenue, prière de 

l’indiquer ici: 
 

Catégorie 

2003 2004 
1.1 Effectifs totaux de la police   

1.2 Femmes   

1.3 Hommes   

1.4 Total des ressources budgétaires/financières de la 
police (en millions d’unités, en monnaie locale)b

  

1.5 Effectifs de police affectés à la lutte contre la 
criminalité organisée 

  

1.6 Monnaie utilisée   

Remarques. Tableau 1 

 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition du terme “personnel de la police” donnée au paragraphe 16, p. 8. 
 b Le total des ressources budgétaires financières de la police doit inclure l’ensemble des fonds alloués à la 

police civile à l’échelon national, y compris les traitements et le capital fixe. Pour les traitements, prière 
d’inclure l’ensemble des dépenses afférentes à chaque agent de l’organe de justice pénale considéré. Pour le 
capital fixe, prière d’inclure tous les investissements réalisés dans les biens à caractère non personnel, tels 
qu’immeubles, véhicules automobiles et matériel de bureau. 
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Tableau 2 

Crimes et délits pris en compte dans les statistiques pénales de la police, par type 
d’infraction, y compris les “tentatives”, 2003-2004 

Type d’infractiona 2003 2004 

2.1 Nombre total de crimes et délits recensés, quel que 
soit le type d’infractionb

  

2.2 Homicide volontaire:  
  Nombre total d’homicides commis 

  

2.3  Nombre total de tentatives d’homicide   

2.4  Homicide commis avec une arme à feu   

2.5 Homicide involontaire    

2.6 Coups et blessures volontaires:  
  Violences graves 

  

2.7  Total   

2.8 Viol   

2.9 Vol à main armée   

2.10 Vol:  Infractions graves   

2.11  Total   

2.12  Vol de véhicules automobiles   

2.13 Cambriolage   

2.14 Escroquerie   

2.15 Détournement de fonds   

2.16 Infractions relatives aux drogues   

2.17 Corruption active et/ou corruption passive   

2.18 Enlèvement et séquestration   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

Remarques. Tableau 2 

 

                                                         
 a Prière de se référer aux définitions figurant aux paragraphes 2 à 14, p. 7 et 8. 
 b Prière de noter que le nombre total de crimes et délits pris en compte peut être supérieur à la somme des 

chiffres indiqués pour les différents types d’infractions énumérés dans le tableau. Le total ne doit pas 
comprendre les infractions mineures au code de la route. 
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Tableau 3 

Personnes présentées officiellement pour la première fois devant la police et/ou le système 
de justice pénale, par type d’infraction, y compris les personnes soupçonnées d’infractions, 
en état d’arrestation, faisant l’objet d’un avertissement ou autre,  
2003-2004 

Type d’infractiona 2003 2004 

3.1 Nombre total des personnes présentées 
officiellement pour la première fois devant la 
police et/ou devant le système de justice pénale, 
quel que soit le type d’infractionb

  

3.2 Homicide volontaire:  
  Nombre total d’homicides commis 

  

3.3  Nombre total de tentatives d’homicide   

3.4  Homicide commis avec une arme à feu   

3.5 Homicide involontaire    

3.6 Coups et blessures volontaires:  
  Violences graves 

  

3.7  Total   

3.8 Viol   

3.9 Vol à main armée   

3.10 Vol:  Infractions graves   

3.11  Total   

3.12  Vol de véhicules automobiles   

3.13 Cambriolage   

3.14 Escroquerie   

3.15 Détournement de fonds   

3.16 Infractions relatives aux drogues   

3.17 Corruption active et/ou corruption passive   

3.18 Enlèvement et séquestration   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

                                                         
 a Prière de se référer aux définitions figurant aux paragraphes 2 à 14, p. 7 et 8. 
 b Prière de noter que le nombre total de personnes présentées officiellement devant le système de justice 

pénale peut être supérieur à la somme des chiffres indiqués pour les différents types d’infractions énumérés 
dans le tableau. 
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Remarques. Tableau 3 

 

Tableau 4 

Personnes présentées officiellement devant le système de justice pénale, par sexe et par 
groupe d’âge, qu’il s’agisse de personnes soupçonnées d’infractions, en état d’arrestation, 
faisant l’objet d’un avertissement ou autre, 2003-2004 

Catégorie 2003 2004 

4.1 Femmes   

4.2 Hommes   

4.3 Adultes   

4.4  Femmes   

4.5  Hommes   

4.6 Mineurs   

4.7  Sexe féminin   

4.8  Sexe masculin   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

Veuillez donner la définition des termes “adulte” et “mineur”, tels qu’ils sont utilisés dans le 
système de justice pénale de votre pays: 

Adulte:                                                                                                                              

Mineur:                                                                                                                              

Remarques. Tableau 4 

 

Prière de fournir éventuellement ci-dessous ou sur une page jointe des explications supplémentaires, si 
elles sont, selon vous, susceptibles de permettre de mieux comprendre les chiffres indiqués dans cette partie 
du questionnaire. 
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Questionnaire 
Neuvième Enquête de l’Organisation des Nations Unies 
sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 

des systèmes de justice pénale  
2003-2004 

 

II.  Ministère public 
 

Nom du pays:                                                                                                          
 

Prière de remplir et de renvoyer le présent questionnaire au plus tard le 15 décembre 2005 
au fonctionnaire chargé de la coordination dont le nom est indiqué dans l’encadré ci-dessous, 
qui adressera à son tour toutes les sections du questionnaire dûment remplies à la Division de 
l’analyse des politiques et des relations publiques, Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime, B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche), ou à la Division de statistique, 
Organisation des Nations Unies, New York, N.Y. 10017 (États-Unis d’Amérique). 

Le présent questionnaire est distribué par l’intermédiaire des missions permanentes auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Il est disponible sous forme électronique à l’adresse suivante: 
http://www.unodc.org/unodc/en/crime_cicp_survey_ninth.html. 

 

Nom:                                                                                                                         

Titre fonctionnel:                                                                                                       

Organisme:                                                                                                                

Rue:                                                                                                                           

                                                                                                                                  

Ville/État/pays:                                                                                                          

Téléphone (avec indicatif du pays et de la ville):                                                       

Télécopieur (avec indicatif du pays et de la ville):                                                    

Courrier électronique:                                                                                               
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Définitions 
1. Les définitions ci-après s’appliquent dans de nombreux systèmes juridiques. 

2. Par “homicide volontaire”, on peut entendre le fait de donner volontairement la mort à autrui; cette 
définition comprend l’infanticide. Veuillez préciser si certaines catégories de tentatives d’homicide 
sont qualifiées de “coups et blessures graves” ou font l’objet de poursuites en tant que telles. 

3. Par “homicide involontaire”, on peut entendre le fait de donner involontairement la mort à autrui, y 
compris l’homicide par imprudence, mais non la mort causée par des accidents de la circulation. 

4. Par “coups et blessures volontaires”, on peut entendre tout acte d’agression de nature à porter atteinte à 
l’intégrité corporelle d’autrui, y compris les voies de fait mais non compris l’attentat à la pudeur. 
Quelques systèmes de justice pénale établissent une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves, selon le degré du dommage subi. S’il en est ainsi dans votre pays, 
veuillez préciser les données pertinentes pour les coups et blessures graves sous la rubrique “Violences 
graves”. Sous la rubrique “Total”, prière d’indiquer les données correspondant aux coups et blessures 
graves (c’est-à-dire violences graves) et celles relatives aux coups et blessures simples. Prière 
d’indiquer le critère essentiel utilisé pour établir une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves si une telle distinction existe dans votre pays. 

5. Par “viol”, on peut entendre des rapports sexuels sans consentement valable. Prière de préciser si les 
données communiquées portent sur le viol tel que défini par la loi. Prière d’indiquer aussi si dans votre 
pays une distinction est établie entre l’attentat à la pudeur accompagné de violence et l’acte de 
pénétration sexuelle. 

6. Par “vol à main armée”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien appartenant à une personne en 
venant à bout de sa résistance par la force ou la menace de la force. 

7. Par “vol”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien à l’insu ou contre le gré de son propriétaire 
légitime, à l’exclusion du cambriolage et du vol avec effraction ainsi que du vol de véhicules 
automobiles. Dans certains cas, le code pénal établit une distinction entre le vol proprement dit et les 
petits larcins en fonction de la valeur des marchandises et des biens pris à leur propriétaire légitime. Si 
une telle distinction existe dans votre pays, prière d’indiquer les données relatives aux infractions 
graves sous la rubrique “Infractions graves”. La rubrique “Total” doit comprendre les données pour les 
infractions graves et les petits larcins. Prière d’indiquer sur quel critère essentiel repose cette 
distinction, si elle existe dans votre pays. 

8. Par “vol de véhicule automobile”, on peut entendre l’enlèvement d’un véhicule automobile contre le 
gré de son propriétaire légitime. 

9. Par “cambriolage”, on peut entendre le fait de pénétrer illicitement chez autrui dans l’intention de 
commettre une infraction. 

10. Par “escroquerie”, on peut entendre l’acquisition de biens d’autrui par des manœuvres frauduleuses. 
Prière de préciser si l’obtention frauduleuse de biens financiers est comprise dans les données 
communiquées. 

11. Par “détournement de fonds”, on peut entendre le fait de s’approprier illégalement les biens d’autrui 
que l’on a déjà en sa possession. 

12. Par “infractions relatives aux drogues”, on peut entendre des actes délibérés comprenant la culture, la 
production, la fabrication, l’extraction, la préparation, l’offre à des fins de vente, la distribution, 
l’achat, la vente, la livraison à quelque condition que ce soit, le courtage, l’expédition, l’expédition en 
transit, le transport, l’importation, l’exportation et la possession de drogues soumises à un contrôle 
international. Lorsqu’il y a lieu, on pourra se référer aux dispositions de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 19611 et à d’autres réglementations adoptées en exécution des dispositions de la 

                                                         
 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, n° 7515. 
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Convention de 1971 sur les substances psychotropes2 ou de la Convention de 1988 des Nations Unies 
sur le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes3 ou de ces deux instruments. 

13. Par “corruption active et/ou corruption passive”, on peut entendre le fait soit de solliciter ou d’accepter 
un avantage matériel ou personnel, ou la promesse d’un tel avantage, à l’occasion de l’exercice d’une 
fonction publique, en contrepartie d’un acte qui constitue ou non une violation de la loi, soit de 
promettre ou d’accorder un avantage matériel personnel à un fonctionnaire public en contrepartie 
d’une faveur qu’on lui demande. 

14. Par “enlèvement et séquestration”, on peut entendre le fait de retenir illégalement une ou plusieurs 
personnes contre leur gré (ou équivalent national, par exemple par la force, la menace, la fraude ou le 
détournement) dans le but d’exiger en contrepartie de leur libération un avantage illicite ou tout autre 
bienfait d’ordre économique ou matériel ou d’obliger une personne à faire ou à ne pas faire quelque 
chose. 

15. Par “représentant du ministère public”, on peut entendre un fonctionnaire de l’ordre judiciaire chargé 
d’engager et de mener à bien, au nom de l’état, des poursuites pénales contre toute personne accusée 
d’avoir commis une infraction. Dans certains pays, cette fonction est exercée par un représentant de la 
loi appartenant à un autre organe, tandis que dans d’autres, elle est exercée par un membre de la police 
ou de la magistrature du siège. S’il existe dans votre pays plusieurs systèmes de justice pénale (par 
exemple un système fédéral/provincial ou civil/militaire), veuillez fournir séparément des informations 
sur les fonctions exercées par les magistrats du ministère public dans ces différents systèmes. Les 
chiffres relatifs au personnel auxiliaire (secrétaires, commis, etc.) doivent être exclus. 

16. Par “inculpé”, on peut entendre un délinquant présumé contre qui est engagée l’action pénale par le 
ministère public ou par l’organe d’application de la loi habilité à engager les poursuites. 

17. Si les définitions indiquées plus haut dans les paragraphes 2 à 14 ne correspondent pas pleinement à 
votre législation pénale nationale, prière d’ajuster autant que possible les données fournies et 
d’indiquer quels sont les crimes ou délits compris dans vos statistiques qui seraient comparables à 
ceux des catégories indiquées, ou de préciser comment le crime ou délit analogue est défini dans votre 
pays, en donnant les explications nécessaires en dessous du tableau ou sur la page en regard. 

                                                         
 2 Ibid., vol. 1019, n° 14956. 
 3 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une convention contre le trafic 

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.94.XI.5). 
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Tableau 5 

Représentants du ministère publica, par sexe, et ressources financières, 2003-2004 

Au 31 décembre 
 Si une autre date est retenue, prière de 

l’indiquer ici: 
 

Catégorie 

2003 2004 
5.1 Effectifs du ministère public   
5.2  Femmes   
5.3  Hommes   
5.4 Total des ressources budgétaires/financières du 

ministère public (en millions d’unités, en monnaie 
locale)b

  

5.5 Effectifs du ministère public affectés à la 
répression de la criminalité organisée 

  

5.6 Monnaie utilisée   

Remarques. Tableau 5 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition du terme “représentant du ministère public” au paragraphe 15, p. 15. 
 b Le total des ressources budgétaires/financières du ministère public doit inclure l’ensemble des fonds 

alloués à la police civile à l’échelon national, y compris les traitements et le capital fixe. Pour les 
traitements, prière d’inclure l’ensemble des dépenses afférentes à chaque agent de l’organe de justice 
pénale considéré. Pour le capital fixe, prière d’inclure tous les investissements réalisés dans les biens à 
caractère non personnel, tels qu’immeubles, véhicules automobiles et matériel de bureau. 
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Tableau 6 

Personnes inculpéesa, par type d’infraction, 2003-2004 

Type d’infractionb 2003 2004 

6.1 Nombre total de personnes inculpées pour tout type 
d’infractionc

  

6.2 Homicide volontaire: Homicide commis   
6.3  Tentative d’homicide   
6.4  Homicide commis avec une arme à feu   
6.5 Homicide involontaire    
6.6 Coups et blessures volontaires: 
  Violences graves 

  

6.7  Total   
6.8 Viol   
6.9 Vol à main armée   
6.10 Vol: Infractions graves   
6.11  Total   
6.12  Vol de véhicules automobiles   
6.13 Cambriolage   
6.14 Escroquerie   
6.15 Détournement de fonds   
6.16 Infractions relatives aux drogues   
6.17 Corruption active et/ou corruption passive   
6.18 Enlèvement et séquestration   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

Remarques. Tableau 6 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition du terme “inculpé” au paragraphe 16, p. 15. 
 b Prière de se référer aux définitions figurant aux paragraphes 2 à 14, p. 14 et 15. 
 c Prière de noter que le nombre total de personnes inculpées peut être supérieur à la somme des chiffres 

indiqués pour les différents types d’infractions énumérés dans le tableau. 

17 



UNITED NATIONS  NATIONS UNIES 

Tableau 7 

Personnes inculpéesa, par sexe et par groupe d’âge, 2003-2004 

Catégorie 2003 2004 
7.1 Femmes   

7.2 Hommes   

7.3 Adultes   

7.4  Femmes   

7.5  Hommes   

7.6 Mineurs   

7.7  Sexe féminin   

7.8  Sexe masculin   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

Veuillez donner la définition des termes “adulte” et “mineur”, tels qu’ils sont utilisés dans le 
système de justice pénale de votre pays: 

Adulte:                                                                                                                              

Mineur:                                                                                                                              

Remarques. Tableau 7 

 

Prière de fournir éventuellement ci-dessous ou sur une page jointe des explications supplémentaires, si 
elles sont, selon vous, susceptibles de permettre de mieux comprendre les chiffres indiqués dans cette partie 
du questionnaire. 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition du terme “inculpé” au paragraphe 16, p. 15. 
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Questionnaire 

Neuvième Enquête de l’Organisation des Nations Unies 
sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 

des systèmes de justice pénale  
2003-2004 

 

 

III.  Cours et tribunaux 
 

 

Nom du pays:                                                                                                          
 

Prière de remplir et de renvoyer le présent questionnaire au plus tard le 15 décembre 2005 
au fonctionnaire chargé de la coordination dont le nom est indiqué dans l’encadré ci-dessous, 
qui adressera à son tour toutes les sections du questionnaire dûment remplies à la Division de 
l’analyse des politiques et des relations publiques, Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime, B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche), ou à la Division de statistique, 
Organisation des Nations Unies, New York, N.Y. 10017 (États-Unis d’Amérique). 

Le présent questionnaire est distribué par l’intermédiaire des missions permanentes auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Il est disponible sous forme électronique à l’adresse suivante: 
http://www.unodc.org/unodc/en/crime_cicp_survey_ninth.html. 

Nom:                                                                                                                         

Titre fonctionnel:                                                                                                       

Organisme:                                                                                                                

Rue:                                                                                                                           

                                                                                                                                  

Ville/État/pays:                                                                                                          

Téléphone (avec indicatif du pays et de la ville):                                                       

Télécopieur (avec indicatif du pays et de la ville):                                                    

Courrier électronique:                                                                                               
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Définitions 
1. Les définitions ci-après s’appliquent dans de nombreux systèmes juridiques. 

2. Par “homicide volontaire”, on peut entendre le fait de donner volontairement la mort à autrui; cette 
définition comprend l’infanticide. Veuillez préciser si certaines catégories de tentatives d’homicide 
sont qualifiées de “coups et blessures graves” ou font l’objet de poursuites en tant que telles. 

3. Par “homicide involontaire”, on peut entendre le fait de donner involontairement la mort à autrui, y 
compris l’homicide par imprudence, mais non la mort causée par des accidents de la circulation. 

4. Par “coups et blessures volontaires”, on peut entendre tout acte d’agression de nature à porter atteinte à 
l’intégrité corporelle d’autrui, y compris les voies de fait mais non compris l’attentat à la pudeur. 
Quelques systèmes de justice pénale établissent une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves, selon le degré du dommage subi. S’il en est ainsi dans votre pays, 
veuillez préciser les données pertinentes pour les coups et blessures graves sous la rubrique “Violences 
graves”. Sous la rubrique “Total”, prière d’indiquer les données correspondant aux coups et blessures 
graves (c’est-à-dire violences graves) et celles relatives aux coups et blessures simples. Prière 
d’indiquer le critère essentiel utilisé pour établir une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves si une telle distinction existe dans votre pays. 

5. Par “viol”, on peut entendre des rapports sexuels sans consentement valable. Prière de préciser si les 
données communiquées portent sur le viol tel que défini par la loi. Prière d’indiquer aussi si dans votre 
pays une distinction est établie entre l’attentat à la pudeur accompagné de violence et l’acte de 
pénétration sexuelle. 

6. Par “vol à main armée”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien appartenant à une personne en 
venant à bout de sa résistance par la force ou la menace de la force. 

7. Par “vol”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien à l’insu ou contre le gré de son propriétaire 
légitime, à l’exclusion du cambriolage et du vol avec effraction ainsi que du vol de véhicules 
automobiles. Dans certains cas, le code pénal établit une distinction entre le vol proprement dit et les 
petits larcins en fonction de la valeur des marchandises et des biens pris à leur propriétaire légitime. Si 
une telle distinction existe dans votre pays, prière d’indiquer les données relatives aux infractions 
graves sous la rubrique “Infractions graves”. La rubrique “Total” doit comprendre les données pour les 
infractions graves et les petits larcins. Prière d’indiquer sur quel critère essentiel repose cette 
distinction, si elle existe dans votre pays. 

8. Par “vol de véhicule automobile”, on peut entendre l’enlèvement d’un véhicule automobile contre le 
gré de son propriétaire légitime. 

9. Par “cambriolage”, on peut entendre le fait de pénétrer illicitement chez autrui dans l’intention de 
commettre une infraction. 

10. Par “escroquerie”, on peut entendre l’acquisition de biens d’autrui par des manœuvres frauduleuses. 
Prière de préciser si l’obtention frauduleuse de biens financiers est comprise dans les données 
communiquées. 

11. Par “détournement de fonds”, on peut entendre le fait de s’approprier illégalement les biens d’autrui 
que l’on a déjà en sa possession. 

12. Par “infractions relatives aux drogues”, on peut entendre des actes délibérés comprenant la culture, la 
production, la fabrication, l’extraction, la préparation, l’offre à des fins de vente, la distribution, 
l’achat, la vente, la livraison à quelque condition que ce soit, le courtage, l’expédition, l’expédition en 
transit, le transport, l’importation ou l’exportation de drogues soumises à un contrôle international. 
Lorsqu’il y a lieu, on pourra se référer aux dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 
19611 et à d’autres réglementations adoptées en exécution des dispositions de la Convention de 1971 

                                                         
 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, n° 7515. 
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sur les substances psychotropes2 ou de la Convention de 1988 des Nations Unies sur le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes3 ou de ces deux instruments. 

13. Par “corruption active et/ou corruption passive”, on peut entendre le fait soit de solliciter ou d’accepter 
un avantage matériel ou personnel, ou la promesse d’un tel avantage, à l’occasion de l’exercice d’une 
fonction publique, en contrepartie d’un acte qui constitue ou non une violation de la loi, soit de 
promettre ou d’accorder un avantage matériel personnel à un fonctionnaire public en contrepartie 
d’une faveur qu’on lui demande. 

14. Par “enlèvement et séquestration”, on peut entendre le fait de retenir illégalement une ou plusieurs 
personnes contre leur gré (ou équivalent national, par exemple par la force, la menace, la fraude ou le 
détournement) dans le but d’exiger en contrepartie de leur libération un avantage illicite ou tout autre 
bienfait d’ordre économique ou matériel ou d’obliger une personne à faire ou à ne pas faire quelque 
chose. 

15. Par “personnes condamnées” on peut entendre les personnes reconnues coupables par un organe 
judiciaire ayant compétence pour le faire aux termes de la législation nationale, que la condamnation 
ait été confirmée ultérieurement ou non. Si des personnes sont condamnées par des organes autres que 
les tribunaux, veuillez indiquer quels sont ces organes et fournir des précisions statistiques dans 
l’espace prévu sous les tableaux 10 et 11. Dans ces tableaux, le chiffre correspondant au nombre total 
de personnes condamnées comprend les personnes condamnées pour infractions graves au regard 
d’une loi donnée, à l’exclusion des personnes condamnées pour infractions mineures au code de la 
route et autres contraventions. 

16. Par “juges et magistrats professionnels” on peut entendre les personnes officiellement autorisées, à 
plein temps et à temps partiel, à connaître des affaires civiles, pénales et autres, y compris les cours 
d’appel, et à prendre des décisions dans les tribunaux. Les juges et magistrats suppléants, qui peuvent 
être autorisés à agir dans la même capacité, doivent également être inclus dans cette catégorie. 

17. Par “juges et magistrats non professionnels”, on peut entendre les personnes qui exercent les mêmes 
fonctions que les juges et magistrats professionnels, mais qui ne se considèrent pas et qui ne sont pas 
normalement considérées comme faisant partie du corps des magistrats de carrière. Les données 
relatives au personnel auxiliaire (secrétaires, commis, etc.) sont à exclure. 

18. Si les catégories indiquées plus haut dans les paragraphes 2 à 14 ne correspondent pas pleinement à 
votre législation pénale nationale, prière d’ajuster autant que possible les données fournies et 
d’indiquer quels sont les crimes ou délits compris dans vos statistiques qui seraient comparables à 
ceux des catégories indiquées, ou de préciser comment le crime ou délit analogue est défini dans votre 
pays, en donnant les explications nécessaires en dessous du tableau ou sur la page en regard. 

 

                                                         
 2 Ibid., vol. 1019, n° 14956. 
 3 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une convention contre le trafic 

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.94.XI.5). 
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Tableau 8 

Nombre de juges, par statut et par sexe, et ressources financières, y compris les cours 
d’appel, 2003-2004 

Au 31 décembre 
 Si une autre date est retenue, prière de 

l’indiquer ici: 
 

Catégorie 

2003 2004 

8.1 Nombre total des juges ou magistrats 
professionnelsa

  

8.2  Femmes   
8.3  Hommes   
8.4 Nombre total de juges ou magistrats non 

professionnelsb
  

8.5  Femmes   
8.6  Hommes   
8.7 Total des ressources budgétaires/financières 

allouées aux tribunaux (en millions d’unités, en 
monnaie locale)c

  

8.8 Nombre total des juges ou magistrats 
professionnels affectés aux affaires liées à la 
criminalité organisée 

  

8.9 Monnaie utilisée   

Remarques. Tableau 8 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition de l’expression “juges et magistrats professionnels” donnée au 

paragraphe 16, p. 21. 
 b Prière de se référer à la définition de l’expression “juges et magistrats non professionnels” donnée au 

paragraphe 17, p. 21. 
 c Le total des ressources budgétaires/financières allouées aux tribunaux doit inclure l’ensemble des fonds 

alloués au corps judiciaire à l’échelon national, y compris les traitements et le capital fixe. Pour les 
traitements, prière d’inclure l’ensemble des dépenses afférentes à chaque agent de l’organe de justice 
pénale considéré. Pour le capital fixe, prière d’inclure tous les investissements réalisés dans les biens à 
caractère non personnel, tels qu'immeubles, véhicules automobiles et matériel de bureau. 
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Tableau 9 

Personnes traduites devant les tribunaux pénaux, 2003-2004 

Catégorie 2003 2004 

9.1 Total des personnes traduites devant les tribunaux 
pénaux 

  

9.2  Personnes condamnées   

9.3  Personnes acquittées   

Remarques. Tableau 9 
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Tableau 10 

Nombre de personnes condamnéesa par les tribunaux pénaux, par type d’infraction, 
2003-2004 

Type d’infractionb 2003 2004 
10.1 Nombre total de personnes inculpées pour tout 

type d’infractionc
  

10.2 Homicide volontaire:  
  Nombre total d’homicides commis 

  

10.3   Nombre total de tentatives d’homicide   
10.4   Homicide commis avec une arme à feu   
10.5 Homicide involontaire    
10.6 Coups et blessures volontaires: 
  Violences graves 

  

10.7  Total   
10.8 Viol   
10.9 Vol à main armée   
10.10 Vol:  Infractions graves   
10.11  Total   
10.12  Vol de véhicules automobiles   
10.13 Cambriolage   
10.14 Escroquerie   
10.15 Détournement de fonds   
10.16 Infractions relatives aux drogues   
10.17 Corruption active et/ou corruption passive   
10.18 Enlèvement et séquestration   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

Remarques. Tableau 10 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition des “personnes condamnées” au paragraphe 15, p. 21. 
 b Prière de se référer aux définitions figurant aux paragraphes 2 à 14, p. 20 et 21. 
 c Prière de noter que le nombre total des personnes condamnées pris en compte peut être supérieur à la 

somme des chiffres indiqués pour les différents types d’infraction énumérés dans le tableau. 
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Tableau 11 

Personnes condamnéesa par les tribunaux pénaux, par sexe et par groupe d’âge,  
2003-2004 

Catégorie 2003 2004 

11.1 Femmes   
11.2 Hommes   
11.3 Adultes   
11.4  Femmes   
11.5  Hommes   
11.6 Mineurs   
11.7  Sexe féminin   
11.8  Sexe masculin   

Source(s) des données fournies dans ce tableau:                                                              

                                                                                                                                             

                                                                                                                                            

Veuillez donner la définition des termes “adulte” et “mineur”, tels qu’ils sont utilisés dans le 
système de justice pénal de votre pays: 

Adulte:                                                                                                                              

Mineur:                                                                                                                              

Remarques. Tableau 11 

 

Prière de fournir éventuellement ci-dessous ou sur une page jointe des explications supplémentaires, si 
elles sont, selon vous, susceptibles de permettre de mieux comprendre les chiffres indiqués dans cette partie 
du questionnaire. 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition des “personnes condamnées” au paragraphe 15, p. 21. 
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Questionnaire 
Neuvième Enquête de l’Organisation des Nations Unies 
sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 

des systèmes de justice pénale  
2003-2004 

 

 

IV.  Prisons/Établissements pénitentiaires 
 

 

Nom du pays:                                                                                                          
 

Prière de remplir et de renvoyer le présent questionnaire au plus tard le 15 décembre 2005 
au fonctionnaire chargé de la coordination dont le nom est indiqué dans l’encadré ci-dessous, 
qui adressera à son tour toutes les sections du questionnaire dûment remplies à la Division de 
l’analyse des politiques et des relations publiques, Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime, B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche), ou à la Division de statistique, 
Organisation des Nations Unies, New York, N.Y. 10017 (États-Unis d’Amérique). 

Le présent questionnaire est distribué par l’intermédiaire des missions permanentes auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Il est disponible sous forme électronique à l’adresse suivante: 
http://www.unodc.org/unodc/en/crime_cicp_survey_ninth.html. 

Nom:                                                                                                                         

Titre fonctionnel:                                                                                                       

Organisme:                                                                                                                

Rue:                                                                                                                           

                                                                                                                                  

Ville/État/pays:                                                                                                          

Téléphone (avec indicatif du pays et de la ville):                                                       

Télécopieur (avec indicatif du pays et de la ville):                                                    

Courrier électronique:                                                                                               
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Définitions 
1. Les définitions ci-après s’appliquent dans de nombreux systèmes juridiques. 

2. Par “homicide volontaire”, on peut entendre le fait de donner volontairement la mort à autrui; cette 
définition comprend l’infanticide. Veuillez préciser si certaines catégories de tentatives d’homicide 
sont qualifiées de “coups et blessures graves” ou font l’objet de poursuites en tant que telles. 

3. Par “homicide involontaire”, on peut entendre le fait de donner involontairement la mort à autrui, y 
compris l’homicide par imprudence, mais non la mort causée par des accidents de la circulation. 

4. Par “coups et blessures volontaires”, on peut entendre tout acte d’agression de nature à porter atteinte à 
l’intégrité corporelle d’autrui, y compris les voies de fait mais non compris l’attentat à la pudeur. 
Quelques systèmes de justice pénale établissent une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves, selon le degré du dommage subi. S’il en est ainsi dans votre pays, 
veuillez préciser les données pertinentes pour les coups et blessures graves sous la rubrique “Violences 
graves”. Sous la rubrique “Total”, prière d’indiquer les données correspondant aux coups et blessures 
graves (c’est-à-dire violences graves) et celles relatives aux coups et blessures simples. Prière 
d’indiquer le critère essentiel utilisé pour établir une distinction entre les coups et blessures simples et 
les coups et blessures graves si une telle distinction existe dans votre pays. 

5. Par “viol”, on peut entendre des rapports sexuels sans consentement valable. Prière de préciser si les 
données communiquées portent sur le viol tel que défini par la loi. Prière d’indiquer aussi si dans votre 
pays une distinction est établie entre l’attentat à la pudeur accompagné de violence et l’acte de 
pénétration sexuelle. 

6. Par “vol à main armée”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien appartenant à une personne en 
venant à bout de sa résistance par la force ou la menace de la force. 

7. Par “vol”, on peut entendre le fait de s’emparer d’un bien à l’insu ou contre le gré de son propriétaire 
légitime, à l’exclusion du cambriolage et du vol avec effraction ainsi que du vol de véhicules 
automobiles. Dans certains cas, le code pénal établit une distinction entre le vol proprement dit et les 
petits larcins en fonction de la valeur des marchandises et des biens pris à leur propriétaire légitime. Si 
une telle distinction existe dans votre pays, prière d’indiquer les données relatives aux infractions 
graves sous la rubrique “Infractions graves”. La rubrique “Total” doit comprendre les données pour les 
infractions graves et les petits larcins. Prière d’indiquer sur quel critère essentiel repose cette 
distinction, si elle existe dans votre pays. 

8. Par “vol de véhicule automobile”, on peut entendre l’enlèvement d’un véhicule automobile contre le 
gré de son propriétaire légitime. 

9. Par “cambriolage”, on peut entendre le fait de pénétrer illicitement chez autrui dans l’intention de 
commettre une infraction. 

10. Par “escroquerie”, on peut entendre l’acquisition de biens d’autrui par des manœuvres frauduleuses. 
Prière de préciser si l’obtention frauduleuse de biens financiers est comprise dans les données 
communiquées. 

11. Par “détournement de fonds”, on peut entendre le fait de s’approprier illégalement les biens d’autrui 
que l’on a déjà en sa possession. 

12. Par “infractions relatives aux drogues”, on peut entendre des actes délibérés comprenant la culture, la 
production, la fabrication, l’extraction, la préparation, l’offre à des fins de vente, la distribution, 
l’achat, la vente, la livraison à quelque condition que ce soit, le courtage, l’expédition, l’expédition en 
transit, le transport, l’importation ou l’exportation de drogues soumises à un contrôle international. 
Lorsqu’il y a lieu, on pourra se référer aux dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 
19611 et à d’autres réglementations adoptées en exécution des dispositions de la Convention de 1971 

                                                         
 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, n° 7515. 
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sur les substances psychotropes2 ou de la Convention de 1988 des Nations Unies sur le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes3 ou de ces deux instruments. 

13. Par “corruption active et/ou corruption passive”, on peut entendre le fait soit de solliciter ou d’accepter 
un avantage matériel ou personnel, ou la promesse d’un tel avantage, à l’occasion de l’exercice d’une 
fonction publique, en contrepartie d’un acte qui constitue ou non une violation de la loi, soit de 
promettre ou d’accorder un avantage matériel personnel à un fonctionnaire public en contrepartie 
d’une faveur qu’on lui demande. 

14. Par “enlèvement et séquestration”, on peut entendre le fait de retenir illégalement une ou plusieurs 
personnes contre leur gré (ou équivalent national, par exemple par la force, la menace, la fraude ou le 
détournement) dans le but d’exiger en contrepartie de leur libération un avantage illicite ou tout autre 
bienfait d’ordre économique ou matériel ou d’obliger une personne à faire ou à ne pas faire quelque 
chose. 

15. Par “prisons/établissements pénitentiaires”, on peut entendre tous les établissements publics et les 
établissements financés par des fonds privés dans lesquels des personnes sont incarcérées, notamment 
mais non exclusivement les établissements pénitentiaires et les asiles psychiatriques. 

16. Par “personnel pénitentiaire”, on peut entendre toutes les catégories de personnel employé dans des 
établissements pénitentiaires (administration, surveillance, traitement, entretien, restauration, etc.). 

17. Si les catégories indiquées plus haut dans les paragraphes 15 et 16 ne correspondent pas pleinement à 
votre législation pénale nationale, prière d’ajuster autant que possible les données fournies et 
d’indiquer quels sont les crimes ou délits compris dans vos statistiques qui seraient comparables à 
ceux des catégories indiquées, ou de préciser comment le crime ou délit analogue est défini dans votre 
pays, en donnant les explications nécessaires en dessous du tableau ou sur la page en regard. 

 
 

                                                         
 2 Ibid., vol. 1019, n° 14956. 

 3 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une convention contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I 
(publications des Nations Unies, numéro de vente: F.94.XI.5). 
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Tableau 12 

Prisons/établissements pénitentiaires pour adultes, 2003-2004 

Au 31 décembre 
 Si une autre date est retenue, prière de 

l’indiquer ici: 
 

Catégorie 

2003 2004 
12.1 Prisons/établissements pénitentiaires pour adultesa (à 

l’exclusion des mises sous verrous temporaires) 
  

12.2 Places (lits) disponibles   

Remarques. Tableau 12 

 

 

Tableau 13 

Prisons/établissements pénitentiaires pour mineurs, 2003-2004 

Au 31 décembre 
 Si une autre date est retenue, prière de 

l’indiquer ici: 
 

Catégorie 

2003 2004 
13.1 Prisons/établissements pénitentiaires pour mineursb (à 

l’exclusion des mises sous verrous temporaires) 
  

13.2 Places (lits) disponibles   

Remarques. Tableau 13 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition de l’expression “prisons/établissements pénitentiaires” donnée au 

paragraphe 15, p. 28. 
 b Prière de se référer à la définition de l’expression “prisons/établissements pénitentiaires” donnée au 

paragraphe 15, p. 28. 
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Tableau 14 

Personnel pénitentiaire des prisons pour adultes ou mineursa, par sexe, et ressources 
financières, 2003-2004 

Au 31 décembre 
 Si une autre date est retenue, prière de 

l’indiquer ici: 
 

Catégorie de personnel pénitentiaireb

2003 2004 
14.1 Total des effectifs des prisons pour adultes   

14.2  Femmes   

14.3  Hommes   

14.4 Total des effectifs des prisons pour mineurs   

14.5  Femmes   

14.6  Hommes   

14.7 Total des ressources budgétaires/financières des 
prisons pour adultes et mineurs (en millions d’unités, 
en monnaie locale)c

  

Remarques. Tableau 14 

 

                                                         
 a Prière de se référer à la définition de l’expression “prisons/établissements pénitentiaires” donnée au 

paragraphe 15, p. 28. 
 b Prière de se référer à la définition de l’expression “personnel pénitentiaire” donnée au paragraphe 16, p. 28. 
 c Le total des ressources budgétaires/financières des prisons doit inclure l’ensemble des fonds alloués aux 

prisons pour adultes et mineurs et au personnel pénitentiaire, y compris les traitements et le capital fixe. 
Pour les traitements, prière d’inclure l’ensemble des dépenses afférentes à chaque agent de l’organe de 
justice pénale considéré. Pour le capital fixe, prière d’inclure tous les investissements réalisés dans les 
biens à caractère non personnel, tels qu’immeubles, véhicules automobiles et matériel de bureau. 
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Tableau 15 

Personnes incarcérées, par catégorie d’incarcération, un jour donné, 2003-2004 

Jour de l’année retenua: 
....................... Catégorie d’incarcération 

2003 2004 

15.1 Total des personnes incarcéréesb   
15.2  Personnes attendant d’être jugées 
Prière d’indiquer si le chiffre dans la catégorie “personnes attendant d’être 
jugées” comprend les personnes condamnées en première instance qui se 
sont pourvues en appel: 

    Oui □ Non□ 

  

15.3  Personnes condamnées   
15.4  Personne faisant l’objet d’une mesure de 

détention administrative 
  

15.5  Personnes incarcérées pour non-paiement d’une 
amende pénale 

  

15.6  Personnes incarcérées pour délit civil   

Remarques. Tableau 15 

 

                                                         
 a Les renseignements doivent être indiqués pour une même journée, de préférence choisie comme 

représentative de l’ensemble de l’année. 
 b Le nombre total des personnes incarcérées ne doit pas comprendre les personnes arrêtées pour ivresse sur la 

voie publique. Prière de noter que le nombre total des personnes incarcérées peut être supérieur à la somme 
des chiffres indiqués pour les autres catégories d’incarcération énumérées dans le tableau. 
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Tableau 16 

Détenus condamnés, par sexe et groupe d’âge, un jour donné, 2003-2004 

Jour de l’année retenua: 
....................... Catégorie d’incarcération 

2003 2004 
16.1 Nombre total de femmes condamnées   

16.2 Nombre total d’hommes condamnés   

16.3 Nombre de prisonniers adultes condamnés   

16.4  Femmes   

16.5  Hommes   

16.6 Nombre de prisonniers mineurs condamnés   

16.7  Sexe féminin   

16.8  Sexe masculin   

16.9 Nombre de prisonniers condamnés qui sont des 
ressortissants étrangers 

  

Veuillez donner la définition des termes “adulte” et “mineur”, tels qu’ils sont utilisés dans le 
système de justice pénale de votre pays: 

Adulte:                                                                                                                              

Mineur:                                                                                                                              

Remarques. Tableau 16 

 

                                                         
 a Le nombre de détenus condamnés doit être indiqué pour une même journée, de préférence choisie comme 

représentative de l’ensemble de l’année. 
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Tableau 17 

Moyenne de la durée de la peine effectivement purgée en prison par des adultes après leur 
condamnation, par type d’infraction, 2003-2004 

Durée de la détention 2003 2004 

17.1 Nombre total de crimes et délits recensés, quel 
que soit le type d’infractiona

  

17.2 Homicide volontaire:  
  Nombre total d’homicides commis 

  

17.3  Nombre total de tentatives d’homicide   
17.4  Homicide commis avec une arme à feu   
17.5 Homicide involontaire   
17.6 Coups et blessures volontaires: 
  Violences graves 

  

17.7  Total   
17.8 Viol   
17.9 Vol à main armée   
17.10 Vol:  Infractions graves   
17.11  Total   
17.12  Vol de véhicules automobiles   
17.13 Cambriolage   
17.14 Escroquerie   
17.15 Détournement de fonds   
17.16 Infractions relatives aux drogues   
17.17 Corruption active et/ou corruption passive   
17.18 Enlèvement et séquestration   

Remarques. Tableau 17 

 

                                                         
 a Prière de noter que le nombre total de crimes et délits pris en compte peut être supérieur à la somme des 

chiffres indiqués pour les différents types d’infractions énumérés dans le tableau. Le total ne doit pas 
comprendre les infractions mineures au code de la route. 
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Tableau 18 

Personnes en liberté surveilléea, par groupe d’âge, un jour donné, 2003-2004 

Jour de l’année retenub: 
....................... Catégorie 

2003 2004 
18.1 Nombre total de personnes en liberté surveillée   

18.2  Adultes   

18.3  Mineurs   

Remarques. Tableau 18 

 

 

Tableau 19 

Personnes en liberté conditionnellec, par groupe d’âge, un jour donné, 2003-2004 

Jour de l’année retenud: 
....................... Catégorie 

2003 2004 
19.1 Nombre total de personnes en liberté conditionnelle   
19.2  Adultes   
19.3  Mineurs   

Remarques. Tableau 19 

                                                         
 a Par “mise en liberté surveillée”, on peut entendre la procédure par laquelle un tribunal évite 

l’emprisonnement à un individu reconnu coupable d’une infraction en le plaçant sous l’autorité d’un 
délégué à la liberté surveillée. 

 b Le nombre de personnes en liberté surveillée doit être indiqué pour une même journée, de préférence 
choisie comme représentative de l’ensemble de l’année. 

 c Par “mise en liberté conditionnelle”, on peut entendre la mise en liberté sous conditions d’un détenu qui lui 
permet de purger le reste de sa peine hors de la prison, à supposer que toutes les conditions de sa mise en 
liberté soient réunies. 

 d Le nombre de personnes en liberté conditionnelle doit être indiqué pour une même journée, de préférence 
choisie comme représentative de l’ensemble de l’année. 
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Tableau 20 

Pourcentage indicatif des détenus 

Jour de l’année retenua: 
....................... Catégorie 

2003 2004 
20.1 Toxicomanes   

20.2 Séropositifs/sidéens   

20.3 Tuberculeux   

20.4 Malades mentaux   

Remarques. Tableau 20 

 

Prière de fournir éventuellement sur une page jointe des explications supplémentaires si elles sont, selon 
vous, susceptibles de permettre de mieux comprendre les chiffres indiqués dans cette partie du 
questionnaire. 

                                                         
 a Le nombre de détenus doit être indiqué pour une même journée, de préférence choisie comme étant 

représentative de l’ensemble de l’année. 
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Annexe 
 
 

Formulaire pour l’Enquête sur les capacités nationales  
de collecte de données sur la prévention du crime  

et la justice pénalea

 
 

Nom du pays:                                                                                                          
 

Prière de remplir et de renvoyer la présente annexe au questionnaire au plus tard le 
15 décembre 2005 au fonctionnaire chargé de la coordination dont le nom est indiqué dans 
l’encadré ci-dessous, qui adressera à son tour toutes les sections du questionnaire dûment 
remplies à la Division de l’analyse des politiques et des relations publiques, Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime, B.P. 500, A-1400, Vienne (Autriche), ou à la 
Division de statistique, Organisation des Nations Unies, New York, N.Y. 10017 (États-Unis 
d’Amérique). 

Le présent questionnaire est distribué par l’intermédiaire des missions permanentes auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Il est disponible sous forme électronique à l’adresse suivante: 
http://www.unodc.org/unodc/en/crime_cicp_survey_ninth.html. 

 

Nom:                                                                                                                         

Titre fonctionnel:                                                                                                       

Organisme:                                                                                                                

Rue:                                                                                                                           

                                                                                                                                  

Ville/État/pays:                                                                                                          

Téléphone (avec indicatif du pays et de la ville):                                                       

Télécopieur (avec indicatif du pays et de la ville):                                                    

Courrier électronique:                                                                                               

 

                                                         
 a http://www.un.org/documents/ecosoc/res/1996/eres1996-11.htm. 
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STATISTIQUES ÉTABLIES 

1. Le pays a-t-il des statistiques sur les crimes signalés aux services de répression ou 
découverts par ceux-ci? 

1.01 Pour toutes les catégories de crimes ∼ Oui ∼ Non 

1.02 Pour certaines catégories de crimes ∼ Oui ∼ Non 

a) Les statistiques incluent: 

1.03 Des données nationales  ∼ Oui ∼ Non 

1.04 Des données régionales  ∼ Oui ∼ Non 

1.05 Des données provinciales ∼ Oui ∼ Non 

1.06 Provenant de toutes les régions ∼ Oui ∼ Non 

1.07 Provenant de toutes les provinces ∼ Oui ∼ Non 

b) Les statistiques incluent-elles les éléments suivants: 

1.08 Répartition selon la catégorie de biens en cause ∼ Oui ∼ Non 

1.09 Répartition selon la nature du crime  ∼ Oui ∼ Non 

1.10 Répartition selon le sexe ∼ Oui ∼ Non 

1.11 Répartition par âge ∼ Oui ∼ Non 

1.12 Mention d’un lien éventuel entre l’auteur et la victime 
des violences criminelles ∼ Oui ∼ Non 

1.13 Voies de fait ∼ Oui ∼ Non 

1.14 Violence contre les biens ∼ Oui ∼ Non 

1.15 Utilisation d’armes à feu ∼ Oui ∼ Non 

1.16 Organisme recevant le rapport ∼ Oui ∼ Non 

c) Les statistiques sont produites: 

1.17 Périodiquement ∼ Oui ∼ Non 

1.18 Une fois par mois ∼ Oui ∼ Non 

1.19 Une fois par trimestre ∼ Oui ∼ Non 

1.20 Une fois par semestre ∼ Oui ∼ Non 
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1.21 Une fois par an  ∼ Oui ∼ Non 
2. Le pays tient-il à jour des statistiques nationales sur les crimes commis, ainsi que des 
estimations du nombre de crimes non signalés (exemple: enquêtes sur les victimes)? 

  2.01 ∼ Oui ∼ Non 

Si oui, décrivez brièvement la méthode d’évaluation du nombre de crimes non signalés. 

2.02 

DESCRIPTION DES ORGANISMES RESPONSABLES DE LA COLLECTE DES 
DONNÉES 

3. Existe-t-il un organisme national public chargé de compiler les informations et de 
préparer les statistiques? 

  3.01 ∼ Oui ∼ Non 

S’occupe-t-il exclusivement d’informations concernant la prévention du crime et la justice 
pénale? 

  3.02 ∼ Oui ∼ Non 

a) La préparation et la compilation des statistiques sur la prévention du crime et la justice pénale 
constituent-elles la tâche principale de cet organisme? 

  3.03 ∼ Oui ∼ Non 

Si cette tâche est secondaire, quelle est l’activité principale de l’organisme? 

3.04 Activité principale: 
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Note: Si plusieurs organismes sont chargés de cette tâche, les questions ci-après ne concernent 
que celui dont l’élaboration des statistiques est la tâche principale: 

b) Cet organisme établit-il ses propres statistiques (plutôt que de collecter des statistiques établies 
par d’autres)? 

  3.05 ∼ Oui ∼ Non 

i) S’il établit ses propres statistiques a) Le fait-il pour toutes les catégories de crimes? 

  3.06 ∼ Oui ∼ Non 

Si oui, précisez lesquelles: 

3.07 

b) Utilise-t-il pour toutes ses enquêtes des chiffres officiels provenant de sources similaires 
(plutôt que d’utiliser des chiffres divers selon l’objet de l’enquête)? 

  3.08 ∼ Oui ∼ Non 

c) Ces informations proviennent: 

3.09 Des autorités judiciaires ∼ Oui ∼ Non 

3.10 Des rapports de politique ∼ Oui ∼ Non 

3.11 D’autres sources ∼ Oui ∼ Non 

d) L’organisation de ces enquêtes est-elle toujours la même (plutôt que de varier selon l’objet)? 

  3.12 ∼ Oui ∼ Non 

e) Quand l’envergure de l’enquête dépasse les moyens opérationnels de l’organisme, celui-ci fait-
il appel à des partenaires? 

  3.13 ∼ Oui ∼ Non 

Si oui, s’agit il d’organismes privés (plutôt que publics)? 

  3.14 ∼ Oui ∼ Non 

f) Les enquêtes comportent-elles systématiquement une estimation des crimes non signalés? 

  3.15 ∼ Oui ∼ Non 
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Indiquez la méthode employée: 

3.16 

g) Y a-t-il des dispositions législatives régissant ces activités de collecte de données? 

  3.17 ∼ Oui ∼ Non 
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ii) Si l’organisme compile les statistiques produites par d’autres: 

a) Les données proviennent:  

3.18 D’organismes régionaux  ∼ Oui ∼ Non 

3.19 D’organismes d’État ou de province  ∼ Oui ∼ Non 

3.20 D’organismes privés  ∼ Oui ∼ Non 

3.21 D’organismes publics  ∼ Oui ∼ Non 

b) Obtient-il ses informations auprès d’un seul organisme (plutôt que de plusieurs)? 

  3.22 ∼ Oui ∼ Non 

c) Décrivez succinctement la méthode de collecte de données utilisée par l’organisme source et la 
méthode de centralisation utilisée par l’organisme qui traite l’information. 

3.23 

d) L’information reçue est-elle contrôlée d’une manière ou d’une autre? 

  3.24 ∼ Oui ∼ Non 

Si oui, dites comment: 

3.25 

e) Des dispositions législatives régissent-elles le travail de compilation de données par 
l’organisme centralisateur? 

  3.26 ∼ Oui ∼ Non 
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Si oui, quelles sont ces dispositions? 

3.27 
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INFRASTRUCTURE DE L’ORGANISME 

4. Combien d’agents sont employés en permanence à compiler et préparer les 
statistiques concernant la prévention du crime et la justice pénale? 

4.01 De 1 à 5  ∼ Oui ∼ Non 

4.02 De 6 à 10  ∼ Oui ∼ Non 

4.03 De 11 à 20  ∼ Oui ∼ Non 

4.04 De 21 à 30  ∼ Oui ∼ Non 

4.05 De 31 à 40  ∼ Oui ∼ Non 

4.06 De 41 à 50  ∼ Oui ∼ Non 

4.07 Plus de 50  ∼ Oui ∼ Non 

5. Du matériel informatique est-il employé exclusivement à cette tâche? 

  5.01 ∼ Oui ∼ Non 

5.02 Donnez en une brève description 

6. L’organisme publie-t-il le résultat de ses travaux? 

  6.01 ∼ Oui ∼ Non 

6.02 Si oui, avec quelle fréquence? 

6.03 Nom de l’organisme:                                                                                     

6.04 Autorité de tutelle:                                                                                          

6.05 Directeur de l’organisme:                                                                               

6.06 Adresse:                                                                                                          

6.07 Téléphone:                                                                                                      

6.08 Courriel:                                                                                               
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7. Si d’autres organismes de votre pays sont capables de fournir une information 
statistique, veuillez donner les précisions suivantes: 

Premier organisme supplémentaire 

7.01 Nom de l’organisme: 

7.02 Type de données collectées: 

7.03 Autorité de tutelle: 

7.04 Directeur de l’organisme: 

7.05 Adresse: 

7.06 Téléphone: 

7.07 Courriel: 

7.08 Note: 

Deuxième organisme supplémentaire 

7.09 Nom de l’organisme: 

7.10 Type de données collectées: 

7.11 Autorité de tutelle: 

7.12 Directeur de l’organisme: 

7.13 Adresse: 

7.14 Téléphone: 

7.15 Courriel: 

7.16 Note: 

Troisième organisme supplémentaire 

7.17 Nom de l’organisme: 

7.18 Type de données collectées: 

7.19 Autorité de tutelle: 

7.20 Directeur de l’organisme: 

7.21 Adresse: 

7.22 Téléphone: 

7.23 Courriel: 

7.24 Note: 
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